
r 'A CES CAUSES, noùs avottS réfflé et ordonné, réglons et ordonnons ce

.i f v:|. /. •

gyjj^ savoir, que Vendredi, le huitième jour du mois de M?i prochain,

sera célébré dans toutes les paroisses de ce Diocèse une Messe votive

• '•' BoltmneWe pro remissione peccatorum, suivie du Trait Domine non secun»

dùm, de l'Antienne Doimne salvum fac Regem, et de TOraison pour le

Roi.'

,r ï f Nous attendons de ^a piété de nos Diocésams, que le même jour sera un

lourde repos, sanctifié par le jeûne, la prière et les autres bonnes œuvres

propres à détourner de dessus nos tètes les fléaux de la colère de Dieu,

tant de fois mérités par nos péchés.
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Spra le présent Mandement lu et publié au prône de toutes les parois-
*

ses, le cinquième dimanche après Pâques ou le jour de l'Ascension» Ceux

des parties éloignées qui ne le recevroient pas à temps, le publieront le

premier dimanche après l'avoir reçu et consacrerpnt aux œuvres cidessus

îS3»-^> r réglées le premier Vendredi suivant.
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PoNNE* à Québec sous notre seing, le sceau de nos armes et le con-

tre-seing dç notre Secrétaire, le neuf Avril Mil-huit cent«douze.
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O. Ev. DE Québec,
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Par Monseiqnkur, .
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P. F. TURGEON, Ptre. Sec,

(Collatiçnné à la miuuU nsUe aux archives de VEvêché.)
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